
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DES DELIBERATIONS
_________

Séance du 17 février 2021 à 18h00

en la salle des sports avenue Eric Jaulmes à 02100 Rouvroy.

Sont présent(e)s :

Mme Frédérique MACAREZ, M. Jérôme LECLERCQ, Mme Virginie ARDAENS,
M. Jean-Marc WEBER, M. Michel BONO, M. Xavier BERTRAND, M. Christian
MOIRET,  Mme  Colette  BLERIOT,  M.  Jean-Michel  BERTONNET,  M.  Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Dominique FERNANDE, M.
Stéphane  LINIER,  M.  Philippe  VIGNON,  M.  Luc  COLLIER,  M.  Christophe
FRANCOIS, M. Alexis GRANDIN, M. Alain RACHESBOEUF, Mme Rose-Marie
BUCEK, M. Jean-Marie GONDRY, Mme Marie-Laurence MAITRE, M. Damien
SEBBE, Mme Sylvette LEICHNAM, M. Patrick JULIEN, M. Louis SAPHORES,
M.  Hugues  DEMAREST,  M.  Benoît  LEGRAND,  M.  Jean-Marie  ACCART,  M.
Jean-Louis GASDON, M. Roland MORTELLI, M. Gérard FELBACQ, M. Arnaud
PROIX, Mme Colette NOEL, M. Frédéric MAUDENS, M. Thierry DEFRANCE,
Mme Jocelyne  DOGNA,  M.  Alain  BRISON,  M.  Bernard  DESTOMBES,  Mme
Francine GOMEL, M. Elie BOUTROY, M. Ghislain HENRION, M. Sébastien VAN
HYFTE, M. Thomas DUDEBOUT, Mme Françoise JACOB, M. Karim SAÏDI, M.
Michel  MAGNIEZ,  Mme Sylvie  ROBERT,  M. Frédéric  ALLIOT,  Mme Aïssata
SOW, Mme Sandrine DIDIER, Mme Mélanie MASSOT, M. Vincent  SAVELLI,
Mme Lise LARGILLIERE, M. Bernard DELAIRE, M. Philippe CARAMELLE,
Mme Aïcha DRAOU, M. Yves DARTUS, Mme Sylvie SAILLARD, M. Sébastien
ANETTE, M. Julien CALON, M. Olivier TOURNAY, Mme Agnès MAUGER, M.
Roger LURIN, M. Grégoire BONO, M. Denis LIESSE.
Mme Chantal  ZIMMERMANN suppléante  de  M.  Fabien  BLONDEL,  M.  Jean-
François DUSANTER suppléant de M. Jean-Claude DUSANTER, M. Emmanuel
BRICOUT suppléant de M. Damien NICOLAS, Mme Edith FOUCART suppléante
de M. Paul PREVOST.

Sont excusé(e)s représenté(e)s :

M.  Philippe  LEMOINE  représenté(e)  par  M.  Alain  RACHESBOEUF,  Mme
Béatrice  BERTEAUX  représenté(e)  par  Mme  Frédérique  MACAREZ,  Mme
Monique  BRY  représenté(e)  par  Mme  Marie-Laurence  MAITRE,  Mme  Najla
BEHRI  représenté(e)  par  Mme  Aïcha  DRAOU,  Mme  Djamila  MALLIARD
représenté(e) par Mme Mélanie MASSOT, Mme Nathalie VITOUX représenté(e)
par Mme Sylvie SAILLARD.

Absent(e)(s) :

Mme Agnès POTEL.

Secrétaire de Séance : M. Louis SAPHORES
_____

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles
L. 1411-1 et   L. 1413-1 ;

Vu le contrat de concession de service public d’exploitation de La Bulle
signé le 06 mars 2020 avec la société ESPACE RECREA et notamment ses articles
25, 27 et son annexe 13 ;  

COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION

DU
SAINT-

QUENTINOIS
_____

OBJET

SPORTS ET LOISIRS -
Avenant n°2 DSP La

Bulle - Modification tarifs
- Création d'un Pass 3

équipements.

-=-

Rapporteur :
Mme la Présidente

Date de convocation :
11/02/21

Date d'affichage :
11/02/21

Nombre de Conseillers
en exercice : 76

Quorum : 26

Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 75

Nombre de Conseillers
votants : 75



Vu l’avis de la Commission d’Evaluation des Politiques Publiques et des
services aux Usagers ; 

Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux ;

Par un contrat de concession de service public signé le 06 mars 2020, la
Communauté  d’Agglomération  du  Saint-Quentinois  a  confié  l’exploitation  de
l’équipement  de  loisirs déclaré  d’intérêt  communautaire  La  Bulle  à  la  société
ESPACE RECREA, à laquelle s’est substituée, par avenant n°1, la société LA BUL.

Les tarifs des droits d’accès à La Bulle ont été définis dans ce contrat. A
sa prise d’effet, les tarifs ont été fixés comme indiqués dans son annexe 13 (grille
tarifaire). 

Hormis leur évolution résultant de l’indexation et le cas de tarifications
spécifiques  liées  à  l’organisation  de  manifestations  exceptionnelles,  toute
modification des tarifs visés à cette annexe 13 doit faire l’objet avant son application,
d’un accord de la collectivité. 

Afin  de  mettre  en  cohérence  la  politique  tarifaire  votée  pour  les
équipements  aquatiques  gérée  en régie  et  dans  le  cadre du schéma directeur  des
équipements  aquatiques,  notamment  dans  un  souci  de  complémentarité,  de
rapprochement des trois équipements du territoire permettant d’offrir l’offre la plus
élargie et adaptée aux usagers, il est proposé la création d’un nouveau tarif, commun
à la Bulle et aux 2 autres piscines communautaires Jean Bouin et Gauchy.

Il consiste en  un  Pass  mensuel  à  30  €  (+29  €  de  frais  de  dossiers)
permettant l’accès illimité à la nage libre dans les trois équipements aquatiques de la
Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois (avec en complément l’accès aux
offres et à l’espace client spécifique aux clients de RECREA pour la Bulle et à 4
séances d’utilisation du système d’entraînement virtuel pour la piscine Jean Bouin).

Dans  le  cadre  de  ce  Pass,  la  Communauté  d’agglomération  et  le
délégataire recevront 50% du volume des ventes.

C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :

1°)  d’accepter  la  création  de  ce  nouveau  tarif  commun  aux  trois
équipements aquatiques du territoire ;

2°)  d’autoriser  Madame  la  Présidente  à  signer  l’avenant  n°2  et  à
accomplir toutes les formalités en résultant.  



DELIBERATION

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 70 voix pour et 1
voix contre et 4 absentions adopte le rapport présenté.

A voté contre (par vote présent ou par pouvoir): Olivier TOURNAY

Se sont abstenu(e)s (par vote présent ou par pouvoir): Sébastien ANETTE, Julien
CALON, Sylvie SAILLARD, Nathalie VITOUX

Pour extrait conforme,

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur

002-200071892-20210217-52679-DE-1-1

Acte certifié exécutoire

Réception par le préfet : 19 février 2021
Publication : 19 février 2021

Pour l'"Autorité Compétente" 
par délégation
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Contrat de concession de service public pour l’exploitation de La Bulle 

 

 

Avenant n°2 

 

 

 

ENTRE : 

 

La Communauté d’agglomération du SAINT-QUENTINOIS, dont le siège est sis 58 boulevard Victor Hugo, 

02100 SAINT QUENTIN, représentée par son Président Madame Frédérique MACAREZ, dûment habilitée 

pour la signature des présentes par délibération du Conseil communautaire en date du  

 

 

Ci-après désignée « La Collectivité », 

 

                                                                                                                                                                                       

 

 

ET : 

 

La S.A.S. LA BUL, société au capital de 20 000€, immatriculée au RCS de Saint-Quentin sous le numéro 

887 924 888, dont le siège social est situé rue Lamartine à Saint-Quentin (02100), représentée par 

Monsieur Gilles SERGENT dûment habilité, 

 

Ci-après désignée « Le Délégataire », 
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Par un contrat de concession de service public signé le 06 mars 2020, la Communauté d’agglomération 

du Saint-Quentinois a confié l’exploitation de La Bulle, située rue Lamartine à  

Saint-Quentin, à la société ESPACE RECREA, à laquelle s’est substituée, par avenant 1, la société LA BUL. 

Afin de développer les synergies entre La Bulle de Saint-Quentin et les autres centres aquatiques 

communautaires, les Parties ont décidé la mise en place d’un abonnement commun permettant 

d’accéder aux équipements suivants :  

 

- La Bulle, située rue Lamartine à Saint-Quentin ; 

- La piscine Jean Bouin, située rue Gaston Bachelard à Saint-Quentin ;  

- La piscine de Gauchy, située rue de Picardie à Gauchy. 

 

Il est ainsi convenu ce qui suit :  
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Article 1er : Mise en place d’un abonnement commun 

 

Un abonnement commun est créé afin de permettre l’accès aux trois équipements communautaires 

suivants :  

 

- La Bulle (uniquement l’espace aquatique), située rue Lamartine à Saint-Quentin ; 

- La piscine Jean Bouin, située rue Gaston Bachelard à Saint-Quentin ;  

- La piscine de Gauchy, située rue de Picardie à Gauchy. 

 

Cet abonnement est ajouté à la grille tarifaire du Délégataire, figurant en Annexe 1 du présent avenant. 

 

Article 2 : Modalités financières 

 

Le tarif de l’abonnement commun est de 30€ par mois.  

 

Il est prévu en outre des frais d’adhésion de 29€, correspondant aux frais administratifs d’ouverture, de 

suivi et de clôture de dossier. Ces frais comprennent l’adhésion à la Smiling People Community et 

permettent l’accès à 4 séances de Virtual Trainer à la piscine de Jean Bouin.  

 

La souscription à cet abonnement et l’encaissement sont possibles dans les trois équipements.  

 

La carte d’accès est utilisable dans les trois équipements.   

 

Pour la carte d’accès, s’ajoute aux montants ci-dessus,  

- soit une caution de 5€ en cas de souscription à La Bulle,  

- soit un règlement de 3€ pour en devenir propriétaire, en cas de souscription dans les piscines 

communautaires Jean Bouin ou de Gauchy.  

 

Une analyse des ventes sera réalisée tous les trimestres. Les recettes issues de la vente de cet 

abonnement commun, y compris les frais d’adhésion, feront l’objet d’un partage entre les Parties, selon 

les modalités suivantes :  

 

- 50% au profit du Délégataire 

- 50% au profit de la Collectivité. 

 

Article 3 : Conditions d’utilisation de l’abonnement commun 

 

L’abonnement commun est réservé aux personnes de 12 ans et plus. L’abonnement est nominatif et non 

cessible. 

 

Le prélèvement lors de la souscription correspond à deux mois d’abonnement, auquel s’ajoute les frais 

d’adhésion. 
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L’abonné pourra résilier son contrat à tout moment avec un préavis d’un mois en envoyant sa demande 

par lettre recommandée avec accusé de réception ou en la déposant à l’accueil du centre dans lequel il a 

souscrit l’abonnement. La résiliation prendra effet à la fin du mois suivant celui de la date de réception 

de la demande de résiliation. Les sommes seront dues jusqu’à cette date. 

 

Article 4 : Autres dispositions 

 

Le présent avenant sera exécutoire dès son passage en contrôle de légalité. 

Les autres dispositions du contrat de concession de service public et de ses annexes demeurent 

inchangées.  

 

Fait à Saint-Quentin, en deux exemplaires originaux, le  

 

Pour la Communauté d’agglomération                     Pour la société LA BUL 

             du Saint-Quentinois 

 

 

 

 

- Annexe 1 : Grille tarifaire (Annexe 13 du contrat de concession modifiée) 



RECREA

GRILLE TARIFAIRE - LA BUL - SAINT-QUENTINOIS - en € TTC sur la base d'une TVA à 20%

ENTREES Tarif public Tarif résident

Entrée Aquatique   

Adulte  à partir de 16 ans 7,00 € 4,90 €

Enfant  de 3 à 15 ans inclus 5,50 € 3,90 €

Enfant de moins de 3 ans  gratuit 0,00 € 0,00 €

10 entrées  pour toute la famille 55,00 € 39,00 €

Entrée famille  (2 adultes + 2 enfants ou 3 enfants + 1 adultes) 23,00 € 16,00 €

Entrée groupe, centres de loisirs  1 accompagnateur gratuit pour 8 enfants 4,00 € 3,00 €

Entrée Aquatique et Bien-être   

1 entrée Liberté  Entrée à l'espace aquatique, bien-être et forme  19,00 €

10 entrées Liberté  Entrée à l'espace aquatique, bien-être et forme  160,00 €

1 entrée Duo Liberté  Entrée à l'espace aquatique, bien-être et forme pour 2 personnes 34,00 €

1 entrée all inclusive ludique  Entrée à l'espace aquatique, patinoire et 1 partie bowling, le mercredi, le week-end et en période de vacances 17,00 € 14,00 €

1 entrée Pass ludique famille  4 personnes (dont 2 adultes max) 59,00 € 49,00 €

1 entrée all inclusive forme  Entrée à l'espace aquatique, bien-être, forme, patinoire et accès à toutes les activités le temps d'une journée 29,00 €

Aromathérapie   10,00 €

Entrée Divers   

Entrée évènementielle   

Anniversaire  Forfait pour 10 enfants : entrée, animation, gouter et boissons 120,00 €

Enfant supplémentaire - anniversaire   12,00 €

Caution ou re-création carte ou bracelet   5,00 €

Frais d'adhésion à la smiling community   29,00 €

Check My Form - 1er bilan   69,00 €

Check My Form - 2nd bilan et suivants   49,00 €

Connect + mensuel  Accès illimité à l'ensemble de l'équipement et des activités + programme et suivi par un éducateur (hors bilan médical) 69,00 €

Entrée Patinoire   

Adulte  à partir de 16 ans 6,00 € 5,00 €

Enfant  de 3 à 15 ans inclus 4,50 € 3,50 €

Enfant -3 ans  gratuit 0,00 € 0,00 €

Accompagnateur   3,00 € 2,50 €

10 entrées  pour toute la famille 45,00 € 35,00 €

Entrée famille  (2 adultes + 2 enfants ou 3 enfants + 1 adultes) 19,50 € 15,50 €

Centres de loisirs + patins   4,00 € 3,00 €

Location de patins   2,80 €

Affûtage   5,00 €

Entrée événementielle   

Anniversaire  Forfait pour 10 enfants avec animateur 120,00 €

Enfant supplémentaire - anniversaire   12,00 €

Parties Bowling   

Lundi, mardi, mercredi 14h-23h  Location de chaussures offertes 5,00 € 4,00 €

Jeudi 18h-23h   5,00 € 4,00 €

Jeudi vendredi samedi 14h-18h   5,00 € 4,00 €

Vendredi samedi 18h-2h   7,00 €

Dimanche 10h-14h   2,50 €

Dimanche 14h-20h   5,00 € 4,00 €

Licencié  Sauf vendredi soir et dimanche 2,90 €

Jours fériés et veille de jours fériés   7,00 €

Location de chassures   2,00 €

ACTIVITES Tarif public

Pass-activité Sport-santé   

1 séance Basic   11,00 €

10 séances Basic   99,00 €

1 séance Premium   15,00 €

10 séances Premium   135,00 €

Pass-activité Natation   

Pass-annuel Natation  1 séance par semaine de septembre à juin (hors vacances scolaires) 195,00 €

Pass-annuel Ludinage, Ludinage +, Perf Nage
 Accès illimité à l'espace aquatique et à une séance de Ludinage ou Ludinage + ou Perf Nage par semaine de septembre à juin 

(hors vacances scolaires) 
350,00 €

Pass-annuel Kid's Mania  Accès illimité à l'espace aquatique et à une séance de Kid's Mania par semaine de septembre à juin (hors vacances scolaires) 350,00 €

Pass-annuel Domin'O  Accès illimité à l'espace aquatique et à une séance de Domin'O par semaine de septembre à juin  350,00 €

Pass-trimestriel Ludinage, Ludinage +, Perf Nage
 Accès illimité à l'espace aquatique et à une séance de  Ludinage ou Ludinage + ou Perf Nage par semaine de septembre à juin 

(hors vacances scolaires) 
115,00 €

Pass-trimestriel Domin'O  Accès illimité à l'espace aquatique et à une séance de Domin'O par semaine de septembre à juin  115,00 €

Stage natation  5 séances 50,00 €

Stage Ludinage, Ludinage +, Perf Nage  5 séances 75,00 €

Pass-activité Patinoire   

1 séance Basic   11,00 €

10 séances Basic   99,00 €

Stage vacances  5 séances 75,00 €

Pass-annuel Glace ou Jardin de Glace  1 séance par semaine de septembre à juin (hors vacances scolaires) 195,00 €

Pass-annuel Glace ou Jardin de Glace + accès patinoire - annuel
 Accès illimité à l'espace patinoire et à une séance d'activités patinoire par semaine de septembre à juin (hors vacances 

scolaires) 
240,00 €

Karting   22,00 €

Karting 10 minutes suivantes   15,00 €

Activité Bowling   

Partie de billard   2,10 €

Jeudi à gogo  Tarif par personne 16,70 €

Piste   81,40 €

ABONNEMENT Tarif public

Abonnement Adulte   

Classic - flexible  Accès illimité à l'espace aquatique 20,00 €

Liberté - flexible  Accès illimité à l'espace aquatique, bien-être et forme 40,00 €

Essential - flexible  Accès illimité à l'espace aquatique, bien-être, et forme et à l'ensemble des activités Basic  49,00 €

Excellence - flexible  Accès illimité à l'espace aquatique, bien-être, et forme et à l'ensemble des activités Basic et Premium 59,00 €

Option patinoire - flexible  Accès illimité à la patinoire, location de patins incluse 1,00 €

St Quentin - Flexible  Accès illimité à l'espace aquatique des 3 piscines de St Quentin 30,00 €

Classic - annuel  Accès illimité à l'espace aquatique 220,00 €

Liberté - annuel  Accès illimité à l'espace aquatique, bien-être et forme 440,00 €

Essential - annuel  Accès illimité à l'ensemble des espaces, aux activités Basic 540,00 €

Excellence - annuel  Accès illimité à l'ensemble des espaces, à l'ensemble des activités Basic et Premium 650,00 €

Option patinoire - annuel  Accès illimité à la patinoire, location de patins incluse 12,00 €

Abonnement Enfant   

Ludiboo - annuel  Accès illimité à l'espace aquatique 180,00 €

SERVICE PUBLIC Tarif public Tarif résident

Service public Scolaires   

Scolaires du 1er degré  Prix pour une séance (= une classe) de 45 minutes sur la base de 2 classes par créneau, pédagogie et surveillance incluses 100,00 € 50,00 €

Scolaires du 2nd degré  Prix pour une séance (= une classe) de 60 minutes sur la base de 2 classes par créneau, surveillance incluse 70,00 € 60,00 €

Service public Clubs et associations   

1 heure ligne d'eau 25m  hors surveillance 25,00 € 20,00 €

1 heure bassin sportif  hors surveillance 90,00 € 70,00 €

1 heure bassin ludique  hors surveillance 90,00 €

1 heure bassin d'activités  hors surveillance 90,00 € 70,00 €

1 heure espace aquatique  personnel d'accueil et de nettoyage inclus 340,00 €

1/2 journée espace aquatique  personnel d'accueil et de nettoyage inclus 1 020,00 €

1 journée espace aquatique  personnel d'accueil et de nettoyage inclus 2 040,00 €

1 heure espace bien-être OU forme  personnel d'accueil et de nettoyage inclus 100,00 €

1/2 journée espace bien-être OU forme  personnel d'accueil et de nettoyage inclus 300,00 €

1 journée espace bien-être OU forme  personnel d'accueil et de nettoyage inclus 600,00 €

1 heure encadrement BE patinoire   35,00 €

1 heure de mise à disposition MNS   35,00 €

1 heure espace patinoire  personnel d'accueil et de nettoyage inclus 100,00 €

1/2 journée espace patinoire  personnel d'accueil et de nettoyage inclus 300,00 €

1 journée espace patinoire  personnel d'accueil et de nettoyage inclus 600,00 €

Service public Autres: séminaires   

 1/2 journée location salle 60 m²   200,00 €

1 journée location salle 60 m²   300,00 €

1/2 journée location salle 120 m²   250,00 €

1 journée location salle 120 m²   350,00 €

1/2 journée location ensemble des espaces   300,00 €

1 journée location ensemble des espaces   420,00 €

Offre PRO pour les Comités d'Entreprise : réduction pouvant aller jusqu'à 10% maximum en fonction des ventes réalisées par chaque structure (hors entrées et séances unitaires)

de 10 à 50 €

de 10 à 50€


